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Chronique Politique.

On lit dans le Courrier de Paris:

« M. Thiers vient d'ordonner une enquête

près des préfets au sujet de la question du

vote obligatoire.
» Ce projet de réforme a de chauds parti-

sans et des ennemis acharnés. Pour se ren-

dre compte exaclement de l'opinion en pro-

vince, M. le ministre de l'intérieur a envoyé

à tous les préfets une lettre confidentielle, à

laquelle est joint un questionnaire. »

On lit dans le même journal :

« La commission nommée par M. de Cis-

sey pour rédiger le projet de loi concernant

l'armée territoriale, a déjà tenu trois séan-

ces ; elle a arrêté les bases de son travail.

» M. le Président de la République ayant

désiré s'entretenir avec cette commission,

ses membres se réuniront à la présidence

samedi prochain. »

Les journaux publient les deux pièces

suivantes :
Paris, le 25 octobre.

A Son Altesse Monseigneur le prince Napoléon

Jérôme, à son domicile élu, chez M" Lesage ,

avoué près la cour d'appel, rue Sainte-Anne,

18.
Monseigneur,

Votre Altesse m'a fait l'honneur d'adres-

ser à mon parquet, le 14 de ce mois, une

plainte dirigée contre M. le ministre de l'in-

térieur, M. le préfet de police, M. Patinot,

son chef de cabinet , et M. Clément, com-

missaire de police , à qui vous reprochez

d'avoir attenté à votre liberté en prescrivant

votre expulsion du territoire français et en

la faisant exécuter.
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Feuilleton de l'Écho Saumurois.

LES

FAUCHEURS
DE LA MORT,

Par Al. DE LAMOTHE.

CHAPITRE XIX.

LES FRÈRES DU COUTEAU.

(Suite.)

Sur son avis, car malgré la haute estime

de Svinin pour son propre mérite, le géné-

ral en chef ne pouvait se dissimuler l'habi-

leté du juif à guider une armée, il fut résolu

que les deux colonnes, se suivant à courte

distance, prendraient la route de Michkof,

en passant entre les volontaires de Narbut

et les soldats de Langiévitch , de manière à

empêcher leur jonction et à les écraser sépa-

rément, avant qu'ils eussent pu combiner

Il est constant, Monseigneur, et reconnu

par votre plainte que M. Renault , préfet de

police, M. Patinot, son chef de cabinet , et

M. Clément, commissaire de police, ont

obéi aux ordres de leur supérieur, M. le mi-

nistre de l'intérieur : ces messieurs sont

donc, aux termes de l'art. H 4 du Code pé-

nal, à l'abri de toute inculpation.

En ce qui concerne M. le ministre de l'in-

térieur , il est membre de l'Assemblée na-

tionale et ne peut être poursuivi qu'après

l'autorisation préalable de celle-ci. Enfin ,

l'arrêté dont vous vous plaignez , Monsei-

gneur , a été pris « par ordre du Président

de la République , le conseil des ministres

entendu ; » c'est, par conséquent, un acte

gouvernemental, à l'occasion duquel un mi-

nistre ne saurait être mis en accusation que

par l'Assemblée.
M. le ministre de l'intérieur est donc

couvert par une double prérogative, que je

ne puis méconnaître sans commettre le cri-

me de forfaiture.
Vous avez, Monseigneur , saisi de votre

plainte l'Assemblée nationale, seul pouvoir

compétent ; mon devoir est d'attendre sa

décision.
Je suis, etc.

Le procureur général.

Signé : LEFFEMBERG.

Au procureur général près la Cour d'appel

de Paris.

Chàlet de Prangins, près Nyon ,

canton de Vaud (Suisse), le 1
er

novembre.

Monsieur le procureur général,

A la suite d'une plainte que j'ai adressée

à votre parquet le 14 du mois dernier, vous

m'avez répondu, le 25, par une fin de non

recevoir basée sur l'article 1 14 du Code pé-

nal, sur ce que M. le ministre de l'intérieur

était membre de l'Assemblée, et sur ce que

l'arrêté dont je me plains a été pris par le

Président de la République, le conseil des mi-

nistres entendu ; a c'est, dites-vous, un acte

gouvernemental, à la suite duquel un minis-

ensemble l'attaque de la ville, occupée for-

tement par les Russes , commandés par le

général Bagration.

Le mouvement avait été aussitôt com-

mencé.

A l'approche de la nuit, les éclaireurs de

droite annoncèrent qu'autour d'une ferme

isolée, on apercevait des feux de bivac.

Surpris par la nuit, dans la plaine, et

doublement épuisés par leur marche du ma-

tin et le combat de Strakof , les volontaires

s'étaient arrêtés auprès d'une grange aban-

donnée, qu'ils avaient changée en hôpital

temporaire pour les blessés et , ne s'atten-

dant pas à être poursuivi de si près par les

Russes, vaincus à Sainte-Croix, il s'occupè-

rent à s'y construire des huttes de bran-

chages.

— Qu'on me conduise le juif, dit Svinin,

après avoir ordonné de faire faire halte à

l'avant-garde, de manière à donner à toute

l'armée le temps de se masser.

Les yeux d'Abraham pétillaient de joie.

— Quels sont ces feux ? demanda l'Ex-

cellence.

tre ne saurait être mis en accusation que

par l'Assemblée. »
Ma réponse sera exclusivement juridique,

m'adressant à un magistrat qui devrait son

concours à tout opprimé, mais qui, lors-

qu'il s'agit de moi, abrite sous l'excuse d'une

« forfaiture » imaginaire un véritable déni

de justice.
» En ne répondant pas sur le fond même

de l'acte dont je me plains, vous en recon-

naissez l'illégalité. Les motifs sur lesquels

s'appuie votre refus de saisir le tribunal me

forcent à entrer dans quelques éclaircisse-

ments , ce que j'aurais voulu faire plus

complètement devant des juges et ce que

je tenterai nonobstant voire refus de pour-

suite.
Il est acquis que je demande des magis-

trats pour juges , et que vous me renvoyez

devant une Assemblée qui discutera en de-

hors de tout débat contradictoire , sans que

je puisse faire valoir les faits incontestables

qui constituent une violation de la liberté in-

dividuelle commise en dehors de toute loi ,
qui font de moi la victime d'un acte arbi-

traire et me condamnent sans jugement à la

peine de l'exil.
Il y a dans votre lettre plusieurs considé-

rations : M. le ministre de l'intérieur est

couvert par sa qualité de député ; ses agents

le sont par l'article 11 4.

Cet article porte : « Si néanmoins (un

fonctionnaire public) il justifie qu'il a agi

par ordre de ses supérieurs pour des objets

du ressort de ceux-ci , sur lesquels il leur

était dû obéissance hiérarchique , il sera

exempt de la peine, laquelle, en ce cas, sera

appliquée seulement aux supérieurs qui au-

ront donné l'ordre. »

Cet article est-il applicable à MM. le mi-

nistre de l'intérieur et Renault? Les tribu-

naux auraient apprécié , el vous tranchez la

question.
En aucun cas, il n'est applicable à M. Pa-

tinot, chef du cabinet de M. le préfet de po-

lice , qui n'a pas de position hiérarchique

dans l'administration , qui n'est pas fonc-

tionnaire public, et n'a qu'une position d'un
caractère tout privé. C'est lui cependant qui,

— Ceux des troupes de Narbut et Chusco,

Haute Noblesse.

— En es-tu sûr ?

— A moins que ce ne soit le général Bla-

gourof ; mais c'est peu probable.

— Pourquoi cela?

— Parce qu'un des nôtres, que j'ai en-

voyé en avant, m'a dit avoir entendu le chant

de : Boze cos Polske !

— S'ils ont battu Blagourof, dit Mitved à

Svinin, il doit y avoir un beau butin.

— Ce serait justice, grogna la Haute No-

blesse, il nous a fait assez de tort.

Et s'adressant à Abraham :

•— Ne pourrait-ce pas être Langiévitch ?

— Non, Excellence, son armée a pris par

la gauche.

— Et cette route est celle ?

— De Strakof, Excellence.

— C'est bien ! retourne à ton poste.

— Excellence, vous n'oublierez pas que

vous m'avez promis la liberté

— De ton fils , oui ; que je prenne Nar-

but ou Chusco, et je te jure que ton fils Gé-

déon

Samedi 9 Novembre 1872.

20 C

30

75

i.ye'es,

cas;

laeliou

de,

d'après l'arrêté signé Calmon , a été chargé

de son exécution. C'est lui qui commandait

les agents ; c'est d'après ses ordres et sous

ses yeux que j'ai été appréhendé au corps et

expulsé.
Je me plains de ce que l'arrêté de M. le

ministre de l'intérieur est basé sur un faux

matériel quand il porte :

» Considérant que le prince Jérôme-Na-

poléon Bonaparte est entré en France sans

en avoir obtenu l'autorisation du gouverne-

ment , et en présentant à la frontière un pas-

seport qui ne lui avait été remis que pour un cas

déterminé. »

Mon passeport, seule autorisatiou que

j'aie jamais demandée pour entrer en

France , ne porte rien qui constate qu'il ait

été remis pour un cas déterminé. Il a été visé

sans observation par toutes les autorités

compétentes , et le 8 octobre , à mon entrée

en France, par le commissaire de police de

Pontarlier.
Enfin votre théorie, qui amène le chef du

parquet de la première cour souveraine de

France à se récuser devant un crime , parce

qu'il aurait été commis par ordre du chef du
gouvernement, est, permettez-moi de vous

le dire, d'une grande hardiesse. Je croyais

que , malgré l'attentat commis le 4 septem-

bre contre le suffrage universel , la sépara-

tion des pouvoirs était un principe qui exis-

tait encore en France. Vous le méconnais-

sez et vous me renvoyez , moi , citoyen con-

damné à l'exil sans jugement, n'étant frappé

par aucune loi exceptionnelle , moi qui ne

demande que des juges, vous me renvoyez,

dis-je, devant un pouvoir politique.
Ainsi donc, monsieur le procureur géné-

ral, d'après votre doctrine, si M. Thiers m'a-

vait condamné à mort aussi bien qu'il m'a

condamné à l'exil , M. le préfet de police et

son chef de cabinet auraient pu me faire

exécuter sans que la magistrature eût à in-

tervenir et en se bornant à faire juger leur

acte par une assemblée politique.
C'est de par votre autorité que l'Assem-

blée se trouve transformée en un tribunal.

Lorsque j'invoque mes droits de citoyen ,

— Ruben, Votre Excellence.

— Enfin, n'importe, il te sera rendu.

— Alors, Excellence, il faudrait faire en-

tourer la maison par vos cavaliers ; autre-

ment, si ces chiens vous aperçoivent, ils s'en-

fuiront, et il ne sera plus temps.

— Marche , imbécile ! nous n'avons pas

besoin de tes conseils.

Abraham était peu sensible aux compli-

ments ; il s'inclina profondément et se retira

en se frottant les mains avec joie. Une seule

pensée l'occupait : Enfin , mon fils me sera

rendu !

Il ne songeait plus que ceux qu'il allait li-

vrer, pour sauver ce fils, étaient ses bienfai-

teurs.

Svinin et Mitved prirent rapidement leurs

dispositions.

Elles consistaient à entourer les insurgés

d'un cercle de fer , d'où aucun d'eux ne

pourrait échapper.

Enfermer trois cents hommes au plus ,

groupés autour d'une ferme, quand on pou-

vait disposer contre eux de plus de six mille

hommes, n'offrait d'autre difficulté que celle



j'ai été amené à Versailles pour une autre

raison que pour la raison véritable.

» Veuillez agréer, etc. »

Mlle Renault est âgée de 38 ou 40 ans.

Depuis deux ans elle habite à Versailles,

avec sa fille, un appartement des plus mo-

destes.

LE DÉSASTRE DE PALAZZOLO.

Le Petit Moniteur a reçu une lettre de Pa-

lazzolo, en Sicile, qui lui donne des détails

sur la destruction des principaux quartiers

de cette ville. Cette catastrophe a eu lieu

dans les derniers jours d'octobre.

Les deux beaux quartiers populeux de la

Guardia el du Fiumegrande, où avait été

bàli le nouveau théâtre, et où s'élevaient de

gracieux petits palais, si gais dans leur cein-

ture de jardins, sont absolument ruinés au-

jourd'hui et n'offrent à l'œil qu'un affreux

amas de décombres.
Cinq minutes ont fait cette grande ruine,

cinq minutes d'un ouragan indescriptible,

inénarrable.
Les anciens du pays ne se souviennent

pas de pareilles catastrophes.

Maisons entièrement démolies, maisons

à demi ruinées, murailles couchées sur le

sol, murs disjoints et penchés en avant sur

le* maisons voisines qu'ils menacent, toits

complètement emportés, balcons pendants,

fenêtres brisées, arbres déracinés, — voilé
l'aspect du pays, sur toute la ligne du nord-

est. Il n'y reste pas une maison qui ne doive

être restaurée.
La façade de l'église Saint-Sébastien a été

en partie détachée du reste des construc-

tions, et il faudra la démolir ; le couvent a

été littéralement rasé ; du théâtre , il ne

reste qu'un pan de mur ; la nouvelle maison

Bibbia, ses annexes et l'agence des contri-

butions ont été complètement renversées,

ensevelissant sous leurs ruines dix ou douze

personnes. D'un grand nombre d'autres

maisons à deux étages, il reste, ici un mur,

là un angle, ailleurs une chambre.
Presque partout les décombres intercep-

tent la circulation.

Le terrible ouragan a eu les caprices les

plus bizarres.

Une batterie de cuisine a été portée sur

un toit ; les ferrures d'un balcon se sont

tordues ; le pilastre d'un palais a été dé-

placé de six pouces sans se briser et tout

d'une pièce. Un mur a été emporté à une

distance d'un mètre sans se rompre ni

même se fendre. La confusion générale est

incroyable.
Dans une grande pièce, sur la terre nue,

on place côte à côte les cadavres à mesure

qu'on les déterre.

La plupart n'ont pas de vêlements, parce

que la catastrophe a surpris pendant son

sommeil cette malheureuse population. Les

blessures sont horribles el les corps ont

gardé les altitudes les plus diverses : le nez,

les oreilles , la bouche sont généralement

pleins de terre. Quelques cadavres sont, pour

ainsi dire, emprisonnés dans une couche de

poussière blanche. Ici, c'est un père qui

serre sur sa poitrine une pauvre petite créa-

ture ; l'homme et l'enfant ont eu le crâne

tracassé ; là, s'embrassant dans un dernier

adieu, gisent deux frères, les reins brisés,
la poitrine ouverte ; plus loin, couvert de

sang noir, un jeune homme, un employé

qui, probablement, travaillait encore lors-

qu'il a été englouti. Tel de ces malheureux

n'a plus forme humaine ; tel autre est comme

s'il dormait encore. C'est la maison des dou-

leurs, des derniers adieux el des déchi-

rantes reconnaissances.

Je puis vous affirmer, sans exagération,

qu'un tiers de la ville est détruit, et que plus

de mille familles sont aujourd'hui sans

asile. Un très-grand nombre d'autres famil-

les n'ont pour se loger que quelques recoins

de leurs maisons à demi ruinées.
On compte à l'heure où je vous écris

trente-deux morts et une quinzaine de bles-

sés.

ENTERREMENTS CIVILS.

Les journaux des départements signalent

toujours de temps en temps l'audace et le

cynisme de la chasse aux cadavres à laquelle

se| livre lalibre-pensée. Cette chasse, toujours

odieuse et ridicule, n'est-elle pas crimi-

nelle? on se demande s'il n'y a pas quelque

part une loi, des magistrats et une police

pour réprimer ces excès ?

Dans une petite commune de Vaucluse,

on a enterré civilement un enfant de huit

mois, malgré les protestations de sa mère el

de ses grands parents.

Il faut croire que c'est par la volon-

té du père que la cérémonie a eu lieu. Ce

père était-il libre de disposer ainsi, contre

le gré de la mère, du cadavre d'un enfant

baptise? 11 n'en a pas seulement disposé, il

en a triomphé. Les habitants de la commune

ne se sont prêtés qu'en petit nombre à ce

scandale; quatre cents frères et amis des

communes voisines sont accourus escorter

le cadavre de l'innocente créature morte

dans la splendeur de son baptême. Us ont

débité et applaudi sur cette tombe des dis-

cours comme on peut les imaginer de telles

espèces. Le scandale de ces déclamations a

été, dit-on, signalé à l'autorité supérieure.

Nous verrons ce que l'autorité supérieure

saura faire? Le fait d'enlever à l'Eglise le

cadavre d'un de ses enfants n'est-il pas de

soi un acte criminel que ta loi doit atteindre,

et que l'autorité doit réprimer?

A. Lyon, c'est un fils qui donne aux en-

fouisseurs le cadavre de son père mort dans

la profession publique de la religion chré-

tienne, après avoir, dans sa maladie , ré-

clamé et reçu les derniers sacrements. Cet

abominable mépris de la volonté paternelle

n'est-il pas un crime public? et la loi est-

elle impuissante en France à fair. 1 respecter

par les enfants l'honneur et la religion des

pères ?
A Nantes, un fait semblable s'est pro-

duit.

Le Phare de la Loire racontait, mardi, avec

des larmes de joie, l'enterrement civil de M.

Gaudeau , décédé à l'Hôl<?l-Dieu de Nantes.

L'Espérance du peuple nous donnait hier

quelques éclaircissements ; ils prouvent que

que je n'ai jamais perdus, que le gouverne-

ment lui-même m'a reconnus , est-il possi-

ble d'affirmer contre moi des théories qu'il

me suffit d'exposer, pour les faire juger par

l'opinion publique?
Je n'ai eu, depuis le 4 septembre, que

deux communications officielles des fonc-

tionnaires de la République.

L'une est une lettre de M. le consul géné-

ral de France à Genève, du 1 6 octobre 1 871 ,

dans laquelle il dit :

« Monsieur le ministre me fait savoir que

» le gouvernement de la République n'en-

» tend pas interdire le sol de la France au

» prince, tout en réservant le droit qu'il a

» de le faire à son égard, comme à celui de

» tout autre citoyen dont la présence serait

» de nature à troubler le pays.

» Signé : DUBREUL,
» Consul général de France à Genève. »

Voilà la théorie diplomatique : tous les ci-

toyens soumis au droit d'expulsion !

L'autre, votre lettre, monsieur le procu-

reur général, amende un peu cette théorie,

il est vrai. Elle n'affirme pas le droit du gou-

vernement vis-à-vis de tous les citoyens ;

mais elle porte que quand des agents com-

mettent un acte illégal « par ordre du Prési-

dent de la République , le conseil des ministres

entendu y> , la justice française n'a qu'à se

taire el à renvoyer devant le pouvoir politi-

que.

Si, dans la position exceptionnelle qui

m'est faite, je pouvais soutenir mon droit

devant un tribunal quelconque, j'oserais in-

voquer mon modeste passé personnel ; une

proposition que j'ai faite en 1849 à l'As-

semblée nationale pour supprimer toutes les

lois d'exil contre la famille des Bourbons;

une deuxième proposition que j'ai faite pour

que les insurgés de Juin 1 849 ne fussent ni

amnistiés ni déportés, mais jugés ; une let-

tre que j'écrivis à l'Empereur le 14 avril

1861, publiée dans tous les journaux, pour

demander qu'on levât la saisie faite sur une

brochure qui m'attaquait personnellement ;

tous mes discours, qui ont affirmé toujours

les droits populaires et la liberté indivi-

duelle.

Je ne parlerai pas des démarches que

mon père et moi nous avons faites pour

abréger l'exil de M. Thiers, et auxquelles il

doit de n'avoir été que peu de temps éloigné

de France.

Je sais que la politique amène à tous les

oublis ; avec la raison d'Etat on couvre tout ;

mais il m'est douloureusement pénible de

trouver cette théorie chez le procureur géné-

ral, qui s'approprie ainsi le rôle effacé des

parquets de 1 793. Eux aussi attendaient les

décisions de la Convention.

L'histoire dira que le neveu de Napo-

léon Ier, qui porte le défi de mêler son nom

à un complot, a traversé Paris prisonnier et

qu'on lui a refusé des juges, tandis que l'es-

sai loyal de la République en donnait à de

grands criminels, tandis que celui qui ren-

versait la colonne Vendôme n'était condamné
qu'à six mois de prison.

Je persiste donc dans ma plainte, et si vous

refusez de me faire rendre justice, il me reste

d'avancer sans être vus.

Les généraux moscovites attendirent que

la nuit couvrit le mouvement des troupes et

leur donnèrent l'ordre d'avancer en silence ,

en se déployant en vaste demi-cercle , dont

les deux extrémités devaient se refermer en

dehors du camp des insurgés.

Narbut et Chusco , après avoir posé les

sentinelles, s'étaient retirés dans la ferme ,

pour visiter les blessés russes et polonais ,

auxquels Marpha et Lizinka prodiguaient in-

distinctement les soins les plus empressés.

Près de la botte de paille, sur laquelle gi-

sait Ruben , était assis le Cosaque prison-

nier, auquel il avait sauvé la vie.

Ce sauvage enfant de la steppe sentait ,

pour la première fois de sa vie , sa férocité

domptée par le spectacle de l'humanité

qu'inspire la religion : il valait mieux que ses

chefs.

Aux avant-postes , César et Magnus veil-

laient, enveloppés dans leurs touloups de

peaux de mouton, les pieds dans la neige, le

bonnet enfoncé sur le front.

Tout-à-coup le vieillard serra le bras du

l'espoir de voir la cour souveraine évoquer

l'affaire, comme c'est son droit.
J'en appelle de nouveau à la magistrature

française, décidé à épuiser tous les degrés

de juridiction , et à ne pas me fatiguer de

cette lutte inégale. C'est un devoir pour moi,

car je ne suis pas seulement un proscrit. La

violence du gouvernement me donne cette

grande mission de défendre le principe de la

liberté individuelle, outrageusement violé.

Recevez, Monsieur le procureur général,

l'assurance de ma considération très-distin-
guée. Signé : NAPOLEÔ^ (Jérôme .

Paris, 6 novembre 1872.

Voulant légitimer la fille qu'il en a eue,

M. de Rochefort a résolu d'épouser M"e Ma-

rie Renault ; détenu à Saint-Martin-de-Ré,

et MIle Renault, gravement malade depuis

longtemps, ne pouvant être transportée à

Saint-Martin-de-Ré, M. Rochefort a écrit au

ministre de l'intérieur pour exposer sa si-

tuation :

« Je ne veux pas, dit-il dans sa lettre, que

par suite de ma mort ou de celle de sa mère,

celte enfant soit condamnée toute sa vie à

une position irrégulière. »

Le ministre a accueilli favorablement cette

demande et le mariage doit être célébré au-

jourd'hui à Versailles.
Avant-hier matin lundi, à huit heures et

demie, M . de Rochefort arrivait à Versailles.

Il avait voyagé en wagon de première classe.

Il était accompagné d'un agent de la sûreté

el de deux gendarmes ; ceux-ci furent rem-

placés à la dernière station par deux autres

agents en tenue civile.
M. Rochefort était pâle et paraissait fati-

gué.
Il a été conduit immédiatement à la mai-

son de justice el écroué dans la cellule nu-

méro 11, celle qu'il avait occupée pendant

l'instruction de son procès.
M. l'aumônier Follet, introduit dans la

cellule, reçut de M. Rochefort la déclaration

formelle qu'il voulait contracter un mariage

à la fois civil et religieux.

Le prisonnier, pendant la journée d'hier,

est resté fort triste ; il a peu mangé et a reçu

seulement la visite de l'abbé Follet et de M.

Joly, son ancien avocat ; il a écrit à M11* Re-

nault, dont l'état de santé est de plus en plus

alarmant.
Le mariage civil a dû avoir lieu ce malin

à 9 heures. Le mariage religieux doit être

immédiatement après célébré dans la maison

de justice par M. l'abbé Follet. Des ordres

précis sont donnés pour que personne autre

que les témoins ne soient admis.

Ce soir même, à six heures, M. de Roche-

fort partira pour Saint -Martin. Celte de-

mande a été faite par lui au ministre de l'in-

térieur; voici la lettre qu'il a adressée à ce

sujet à M. Lefranc:

« Monsieur le ministre,

t Je vous remercie de l'autorisation que

vous avez bien voulu m'accorder ; mon dé-

sir est d'être reconduit à Saint-Martin-de-Ré,

le jour même de la célébration de mon ma-

riage, afin qu'il ne puisse pas être dit que

jeune officier.

— Qu'est-ce, Magnus?

— N'avez-vous pas entendu, lieutenant?

— C'est un de nos chevaux qui hennit.

— Non, lieutenant, nos chevaux ne sont

pas de ce côté.

— Attention , tous ! fit César , à mi-voix.

Quatre ou cinq soldats , couchés sur la

neige, se relevèrent. On ne voyait rien, mais

on distinguait comme un murmure lointain

et confus.

— Sliépan I fit César ; lu as les patins?

— Oui, lieutenant.

— Et un pistolet?

— J'en ai un.

— Vas en avant , et examine ce qui se

passe; si c'est l'ennemi et qu'il n'ait pas

aperçu les nôtres, reviens vers nous en cou-

rant ; s'il marche sur nous , fais feu et , sans

t'occuper de nous, fuis vers le camp.

Quelques minutes s'écoulèrent, pleines

d'anxiété.]

Soudain une lueur subite brilla , à quel-

ques centaines de pas , suivie d'une faihie

détonation

—- Au camp I fit César , au camp ! c'est

l'ennemi.

Ils se précipitèrent, pour donner l'alarme.

Au premier cri , les volontaires , groupés

autour des feux ou couchés dans les huttes ,

coururent aux armes.

A la tête de leurs soldats , Narbut et

Chusco se préparaient à la défense ; ils vou-

laient attendre l'ennemi, croyant à un retour

offensif de Blagourof.

Ils ne se doutaient pas encore que deux

armées s'avançaient pour les envelopper.

César n'en savait pas davantage.

Us eussent été massacrés jusqu'au der-

nier, si Stiépan ne fût arrivé à temps.

Le brave Goral courut droit à Chusco ,

son chef.

— Capitaine, s'écria-t-il, sauvez-vous au

plus vite , si vous ne voulez être envelop-

pés et exterminés ; ils sont au moins dix

mille , avec des canons et de la cavalerie.

— En es-tu sûr, Stiépan? demanda

Chusco.

— Oui, général. Par la Vierge de Tches-

lakove 1 résister est impossible. Tenez, en-

tendez les Cosaques, ils arrivent au galop ;

ils vont être ici.

Svinin et Mitved , se Voyant découverts,

avaient donné l'ordre à leurs escadrons de

fondre sur le camp, dont la lueur des feux

n'indiquait que trop la situation.

Il n'y avait plus même à songer à enlever

les blessés. Narbut n'eut que le temps de

s'élancer vers la ferme, pour en arracher

Marpha et Lizinka.

Ruben essaya de se lever, mais, quoiqu'il

ne fût pas sans être dangereusement blessé,

il ne put se soutenir et retomba sur la paille

qui lui servait de lit.

Narbut voulut enlever dans ses bras ce-

lui qui lui avait servi de guide.

— Père, dit le Cosaque, sauve-toi et ne

crains rien pour tes blessés ; ils m'ont don-

né la vie, je le dirai à mes frères , et ils ne

porteront pas la main sur eux.

— Retournez vers vos soldats, seigneur,

insista Ruben; vous vous perdriez , sans

me sauver : que le Dieu d'Israël bénisse la

Pologne et la délivre de l'oppression.

(La suite au prochain numéro.)



les gens qui parlent le plus de la liberté de

conscience sont précisément ceux qui prati-

quent le moins cette maxime :

Chronique Locale el de l'Ouest.
| Un punch a été offert par M. le maire au

, conseil d'administration et aux membres de

la commission musicale.

Une franche gaité a présidé à celle so-

lennité, et des chants patriotiques ont re-

! tenti dans la ville jusqu'à onze heures du

soir, moment où la fête a été à peu près

terminée.
Cette usine qui, pour son début, nous a

donné elle-même un brillant éclairage, a été

habilement dirigée par MM. Brunet et La-

coulure, constructeurs à Tours, qui instal-

lent en ce moment l'eau et le gaz dans la

ville de Loudun.

M. le ministre de l'agriculture vient de

prescrire un échenillage supplémentaire
pendant le mois de novembre.

On annonce pour les nuits du 12 au 13

novembre, du 13 au 14, ou même du 14

au 1 5, le passage de nombreuses étoiles fi-

lantes.

La chambre de commerce de Brest vient

de prendre, à l'unanimité, une décision re-

connaissant la justice et la nécessité de la

taxe unique sur les vins, demandée par une

pétition appuyée par 17,555 signatures.

Le Journal de Nièvre annonce qu'il se signe

en ce moment, dans le monde des chas-

seurs, une pétition à l'Assemblée nationale

dans le but d'obtenir : 1° la réduction à 15

francs du prix du permis de chasse annuel;

2° le rétablissement du prix de la poudre

aux anciens tarifs ; 3° la création d'un mode

de permis temporaire, tel qu'il a été établi

en Suisse ; 4° l'encouragement de la forma-

tion d'une ligue de chasseurs pour la répres-

sion du braconnage.

« L'expérience qui vient d'être faite pen-

dant deux saisons consécutives, dit la péti-

tion, démontre aujourd'hui que l'élévation à

40 fr., au lieu de 25 fr., du prix des permis

de chasse et le doublement du prix de la

poudre, loin de fournir à l'Etat un accrois-

sement de revenu, n'ont eu d'autre effet que

d'apporter le trouble et la désorganisation

dans l'exercice régulier de la chasse, en

constituant une sorte de privilège au profit

d'un petit nombre et en provoquant le

double abus du braconnageet delà fraude. »

On lit dans VOcéan:

Un bien déplorable accident est arrivé ces

jours derniers au bourg de Plouescat: un

enfant nommé Cornée, âgé de G ans, a été

tué par un chasseur, et c'est en tirant sur un

oiseau que celui-ci atteignit involontaire-

ment le pauvre petit dont la mort fut instan-

tanée.

Sur la roule souvent peu fréquentée de

Brion, près Beaufort, on remarquait samedi

un immense et funèbre cortège composé de
toutes les classes de la société , depuis la

plus haute aristocratie du pays jusqu'aux

plus pauvres habitants de la campagne.

Ceux-ci étaient les plus nombreux, et tous

les cœurs se confondaient dans une même
douleur.

Peu de pompes fastueuses , point de char

funéraire; les domestiques du château des

Hayes , les fermiers , les gardes-chasse s'é-
taient disputé le triste honneur de porter

eux-mêmes à sa dernière demeure le jeune

maître qu'ils aimaient et de lui donner ce

dernier témoignage d'un pieux dévoue-

ment.

Le vicomte Eugène de Montesquiou avait

à peine dix-neuf ans ; il venait de terminer

de brillantes études, jouissait d'une santé

robuste; une maladie imprévue, une re-

chute plus inattendue encore , l'a enlevé en

trois jours à la tendresse de ses parents, à
l'affection générale.

Enfant de l'ànjou , il y revenait toujours
avec plaisir. Aussi bon , aussi affable dans

les chaumières que dans les salons dorés de

la capitale, il était devenu le lien de tous les

jeunes gens bons et aimables des environs.

Sans faire de distinctions entre eux , il les

réunissait à ses brillantes chasses et les pré-

sentait à ses bons parents , dont ils étaient

toujours bien accueillis. Aussi , comme ils

l'aimaient tous , comme ils pleuraient en

l'accompagnant pour la dernière fois !

Nous ne parlerons pas ici de l'illustration

de sa famille, dont les traditions font remon-

ter l'origine , comme celle des ducs de Péri-

gord, aux rois de France de la seconde race ;

nous ne parlerons pas des villes de Montes-

f quiou et d'Artagnan , dont ils ont été suze-

rains et dont les églises sont encore pavées

des tombes de leurs ancêtres qui ont occupé

les plus hauts emplois ; on n'en parle jamais

dans la famille ; tous ne cherchent à être ai-

més que pour eux-mêmes, et le marquis de

Montesquiou-Fesenzac , qui, sous les der-

niers gouvernements , aurait été appelé aux

postes les plus élevés , n'a jamais accepté

que les modestes fonctions de maire de son

village, dont il a fait la prospérité ; aussi y

est-il aimé et vénéré. Lorsque, dans ces der-

niers temps, on voulut lui donner un succes-

seur , les habitants en masse se sont levés

pour le réclamer. Puisse le suffrage univer-

sel avoir toujours de pareils résultats !

Eugène de Montesquiou était le Benjamin

de ses parents qui l'adoraient ; il se trouvait

heureux de vivre ; le seul regret qu'on lui

ait entendu exprimer a été de ne pouvoir

suivre, sur les champs de bataille de Patay,

d'Orléans et du Jura , son frère Pierre , dont

on a admiré la bravoure , le sang-froid , la

patience et surtout la sollicitude pour la

compagnie de mobiles de Maine-et-Loire

qu'il commandait; et on sait quelle belle

page dans l'histoire de nos dernières campa-

gnes est réservée aux bataillons de Maine-et-

Loire. La jeunesse d'Eugène et un accident

assez grave qui l'empêchait de marcher

l'ont retenu à cette époque près de ses pa-

rents.
Hélas I le bonheur n'est pas de ce monde.

Pendant bien des années, on a cité la fa-

mille de Montesquiou comme l'une des plus

heureuses qui existât; nom illustre, magni-

fiques alliances, trois filles brillamment ma-

riées à d'excellents gendres , de beaux et

bons petits-enfants, une union parfaite en-

tre tous, une grande fortune gérée avec l'or-

dre le plus parfait et le plus généreux

Aujourd'hui, tout est dans les larmes, le

pauvre père est anéanti ; tous les yeux se
sont remplis de pleurs lorsqu'on a vu la

malheureuse mère, défaillante, prosternée

sur l'herbe humide, pour dire un dernier

adieu à son fils bien-aimé.
Dieu, cependant, n'abandonne pas ceux

qui ont toujours eu confiance en lui et dont

la haute piété ne s'est jamais démentie. Ra-

chel, pleurant ses enfants, ne voulait pas

être consolée, mais Rachel ne connaissait

pas la Mère de la divine grâce, secours des

chrétiens, et ce n'est que dans l'invocation à

la Mère des douleurs que cette mère infor-

tunée a trouvé les consolations et ces se-

cours qui arrivent toujours aux affligés.

Dernières Nouvelles.

Nous apprenons d'une source sûre et éle-

vée que M. Gambetta a fait proposer au gou-

vernement de M. Thiers la transaction sui-

vante :
La gauche radicale cessera de faire obsta-

cle à la prolongation des pouvoirs présiden-

tiels de M. Thiers. Elle votera cette prolon-

gation dans les termes où elle sera proposée

par le centre gauche, ce qui entraînerait

l'adhésion pure et simple de toute la gauche

modérée.
M. Gambetta s'engage, en outre, à ne pas

attaquer la personne de M. Thiers dans la

session qui va s'ouvrir et à ne pas combattre

ses plans de réorganisation militaire et de

protection commerciale.
Mais voici ce que l'ancien dictateur de

Tours et de Bordeaux demande, en échange

de son concours effectif ou de son absten-

tion calculée :
M. Thiers se mettra, ouvertement ou se-

crètement, en travers de toute résolution de

l'Assemblée nationale qui aurait un carac-

tère constituant. En outre, il empêchera que,

dans le cours de la session prochaine, OH ne

vote une nouvelle loi électorale.
M. Gambetta a également fait demander à

M. Thiers de ne pas pousser au renouvel-

lement partiel de l'Assemblée nationale, du

moins actuellement. Il veut que le gouver-

nement laisse la porte ouverte à la dissolu-

tion.
M. Thiers n'a pas encore répondu à cette

ouverture , mais on remarque une plus

grande courtoisie dans les rapports des

journaux officieux et des feuilles radicales.
(Courrier de France.)

M. Thiers parait, dit-on, très-mécontent

du ton protecteur que prennent depuis peu

les organes du radicalisme à l'égard du gou-

vernement.

« M. Gaudeau était un pauvre malheu-

reux du quartier de Pilleux , mort à l'hôpi-

tal.
» Pendant sa maladie il a librement et

spontanément demande à plusieurs reprises

les secours de la religion. MM. les aumô-

niers se sont empressés de les lui accorder;

Gaudeau a été confessé par M. l'abbé du

Souchay et administré par M . l'abbé Mon-

nier. Il est donc mort en bon chrétien.

» Sa femme désirait qu'il fût enterré

chrétiennement , mais , vu son état d'indi-

gence , elle a déclaré qu'elle ne pourrait pas

payer les frais d'enterrement. MM. les aumô-

niers l'ont rassurée en disant que l'Hôtel-

Dieu prendrait , suivant l'usage , ces frais à

sa charge.
» Le fils, accompagné, nous assure-t-on,

d'un conseiller municipal, M. Poydras ,

s'est emparé du corps de son père pour en

faire l'usage que l'on sait.
» Voilà les faits dont se vante la démocra-

tie. Voilà comment elle pratique la liberté de

conscience, comment elle respecte la volonté

des morts. »

A Saumur, l'esprit est le même, dans un

certain camp : on se conforme évidemment

à un mot d'ordre. Aujourd'hui, il est de no-

toriété publique que la demoiselle Rose Es-

nault , enterrée civilement (on devrait dire

incivilement) , il y a trois semaines, était

chrétienne.
A son lit de mort, elle a appelé le prêtre

et a reçu les derniers sacrements. Elle a

cependant été enfouie.
On dit dans le quartier que la question

d'intérêt n'était pas étrangère à ce système

adopté par un de ses héritiers.

A l'occasion de tous ces enterrements,

bien souvent contraires aux sentiments des

défauts, M. Fl. Domrillac adresse les conseils

suivants aux personnes qui craindraient

d'être enterrées contre leurs convictions re-

ligieuses :

« Saumur, 6 novembre 1 872.

» Monsieur le Rédacteur,

» Je vous prie de vouloir bien insérer

l'avis suivant dans vos colonnes :

» AVIS IMPORTANT.

» Les personnes qui tiennent à être inhu-

mées d'une manière honorable et non ridi-

cule, à conserver après leur trépas leur di-

gnité d'homme, et non à être abaissées au

rang des brutes ;
» Tous ceux qui désirent que leur dé-

pouille mortelle soit respectée, de ce respect

que la mort inspirait aux anciens païens

eux-mêmes, lesquels cependant ne vivaient

pas dans un siècle de progrès et de lumières

comme le nôtre ;
» Ceux encore qui ne veulent pas que

leur cadavre soit rejeté comme un débris in-

fect de chair et d'os qu'on s'empresse d'en-

fouir ;
» Ceux qui ne peuvent accepter ce sem-

blant d'honneur qu'on leur décerne dans

des espèces de discours sonores mais men-

songers, en présence d'un cortège de gens

qui ne furent jamais vos amis, qui vous ac-

compagnent en ricanant et reviennent du ci-

metière en chantant el buvant ;

» Tous ceux-là, dis-je, n'ont qu'un moyen

à prendre pour éviter ces enterrements que

certains font faire, bien qu'ils les savent

odieux au mort, contraires à la liberté de

conscience, à la liberté de pensée dont ils se

font les apôtres.
» Ce moyen est bien simple : Stipuler

dans son testament que les parents seront

déshérités s'ils ne donnent des obsèques sui-

vant les convictions des défunts. Tout ci-

toyen ou citoyenne serait apte à provoquer

une enquête.
» De celte façon, l'argent étant enjeu, on

peut être assuré que la volonté des mourants

sera toujours observée en tous points.

» N.-B. Cet avis regarde les personnes

qui ont dans leur famille des membres qui

n'ont conservé des droits de l'homme que

celui de penser bêtement, qui se reconnais-

sent indignes d'être considérés comme

créatures intelligentes et s'abaissent au ni-

veau d'un animal quelconque.

» Agréez, etc.
» FL. DOMRILLAC. »

GARDE MOBILE.

Dispositions à prendre au sujet des jeunes gens

de la garde mobile des classes 1867, 1868,

1869e* 1870.

M. le ministre de la guerre adresse la

circulaire suivante aux capitaines-majors de

la garde mobile :

« Versailles, le 30 octobre 1872.

» Aux termes des dispositions transitoires

de la loi du 27 juillet 1872, les jeunes gens

des classes de 1867, 1868, 1869 et 1870,

qui font actuellement partie de la garde

mobile, doivent , h compter du 1
er janvier

1873, être placés dans la réserve de l'ar-

mée.
» A dater de celte époque, les jeune sgens

dont il s'agit passeront sous l'administration

des commandants des dépôts de recrute-

ment , et il importe que ces oflîciers reçoi-

vent des capitaines-majors de la garde mo-

bile des renseignements précis sur la posi-

tion de leurs nouveaux administrés.

» Or, il résulte d'informations parvenues

dans mes bureaux que , par suite des cir-

constances de guerre, un grand nombre de

mutations se sont produites dans le person-

nel de la garde mobile sans que les capitai-

nes-majors en aient été régulièrement infor-

més : décès, disparitions, engagements (en

dehors des engagements pour la durée de la

guerre), ou remplacements dans l'armée

active, condamnations, changements de ré-

sidence. (Circulaire du 1 5 octobre 1 868 ,

etc., etc.)
» En outre, des hommes qui devraient

figurer sur les contrôles de la garde mobile

comme s'étant fait remplacer dans l'armée

active, n'y ont pas été inscrits, les notifica-

tions prescrites par les règlements n'ayant

pas été effectuées. (Circulaire du 9 octobre

1868.)

» Afin de régulariser le plus prompte-

ment possible cette situation, j'ai arrêté les

mesures suivantes :
» Les capitaines-majors établiront un

état nominatif, par classe et par canton, des

hommes qui figurent sur leurs contrôles.

Ces états seront adressés par le général com-

mandant le département au commandant de

la gendarmerie , correspondant aux divers

cantons, avec prescription de constater, au

moyen de renseignements pris sur place ,

auprès de la famille, des officiers de la mo-

bile, des maires, etc., la position actuelle de

chacun d'eux.
» Ces états, ainsi annotés par les soins

de la gendarmerie , seront remis entre les

mains des capitaines-majors , qui contrô-

leront les renseignements qu'ils contiennent,

et en inscriront les résultats sur leurs regis-

tres.
» Les généraux subdivisionnaires auront,

en outre, à demander à tous les corps , des

états par département des hommes des

classes 1867, 1868, 1869 et 1870 dont ils

ont effectué le remplacement. Ces états ,
communiqués au capitaine-major de cha-

que département , serviront à vérifier et à

compléter les inscriptions portées sur les

contrôles.
» A l'aide de ces renseignements, les ca-

pitaines-majors pourront mettre leurs con-

trôles à jour en ce qui concerne les jeunes

gens des quatre classes ci-dessus indiquées,

préparer le travail qu'ils auront à remettre

aux commandants de dépôts de recrute-

ment lors du passage de ces jeunes gens

dans la réserve.
» Il est nécessaire que ce travail soit ter-

miné avant la fin de l'année.

» Je vous prie de vouloir bien donner les

ordres nécessaires pour assurer l'exécution

des dispositions ci-dessus et de m'en rendre

compte.
» Le ministre de la guerre,

» E. DE ClSSEY. »

On écrit de Thouars (Deux-Sèvres) :

Le 1 er novembre, par un temps magnifi-

que, une immense quantité de curieux par-

courait la ville de Thouars, dans le but d'as-

sister à l'inauguration du gaz.
A sept heures précises , la ville a été

splendidement illuminée.

Cette illumination a été précédée d'une

retraite aux flambeaux et de plusieurs au-

tres morceaux de musique parfaitement

exécutés sous la direction de son chef, M.

Hermann.



Le président Grant a été réélu à une assez
forte majorité.

Pour les articles non signés : P. GODET.

LE

CHOCOLAT-MENIER
SE VEND PARTOUT

OIT ÉVITERA

LES CONTREFAÇONS

EN EXIGEANT
le véritable nom.

Santé à tons rendue sans médecine par la délicieuse farine
de Santé Eevalesoière Du Barry de Londres.

Vendue maintenant en état torréfié, elle n'exige plus

qu'une seule minute de cuisson.
— Toute maladie cède à la douce. Revalesciére du Barry.

qui rend santé, énergie, digestion sommeil. Elle guérit , el

sans médecine, ni purges, ni frais, les dyspepsies, gas-

trites, gastralgies, glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites,

nausées, renvois, vomissements, constipation, diarrhée,

dyssenlerie , (oui, asthme, étouffemenls , oppression,

congestion, névrose, insomnies, mélancolie, diabète,

faiblesse, phlhisie , tous désordres de la poitrine, gorge ,

haleine , voix, des bronches, vessie, foie, reins, in-

testins , muqueuse , cerveau et sang. 74,000 cures , y

compris celles de S. S. le Pape , le duc de Pluskow , Mme la

marquise deBréhan, etc., etc.

N* 61,134.

Sainl-Romain-dcs-Ilfs, 17 novembre.

La Revalesciére Du Barry a produit sur moi un effet

«raiment extraordinaire. Dieu soit béni ; elle m'a guéri de

18 ans de sueurs nocturnes , d'irritation horrible de l'esto-

mac , et d'une mauvaise digestion. 11 y a d x-huil ans que je

n'ai pas eu un bien-être comme celui que je possède acluel-

ement. J. COMPABET, curé.

Six fois plus nourrissante que la viande sans échauffer

elle économise 50 fois son prix en médecines. En boites

1/4 kil., 3 fr. 15; 1/1 kil., 4 fr. ; 1 kil., 7 fr.; 6 kil., 31 fr.;

12 kil., 60 fr. — Les Biscuits d$ Revalesciére qu'on peut

manger en tous temps se vendent en boites de 4 et 7 francs.

—La Revalesciére chocolatée rend appétit , digestion, som-

meil, énergie et chairs fermes aux personnes et aux enfants

les plus faibles, et nourrit dix fois mieux que la viande et

que le chocolat ordinaire sans échauffer. — t'n bottes de

12 tasses, 2 fr. 25 ; de 576 tasses , 60 fr., ou environ 10 c. la

tasse.— Envoi contre bon de poste. — Dépôt à Saumur, chex

MM. TEXIFR , place de la Bilan;. c , COIIMON , rue Si- Jean ,

(ioMit AN u , rue d'Orléans , el chu les pharmaciens et epi-

c ers. — Du BAHRT ET Co., 26, place Vendôme, Paris.

P. GODET, propriétaire-gérant.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 7 NOVEMBRE 1872.

Valenrs an comptant.
Dernier i
cours.

Hausse Baisse. Valenrs an comptant.
Dernier
cours.

Hausse Baiise.

3 % jouissance 1er janv. 71. . 53 » » 15 » » Crédit Foncier, ad. 500 f. 150 p. 850 » » B • »

4 1/2 % jouiss. 22 septembre. 72 50 • » 10 Soc. gén. de Crédit industriel et

4 % jouissance 22 septembre. n » » » » comin., 125 fr. p. j. nov. . 648 75 0 » B B

84 3i » 10 » Crédit Mobilier . . 43) B 5 B B «

Emprunt 1872 87 15 » 10 • Crédit foncier d'Autriche . . . 965 » • 1 * t

Dèp. de la Seine, emprunt 1857 207 50 2 50 » » Charentes, 400 fr. p. j. août. . 401 25 1 25 • B

Ville de Paris, oblig. 1855-1860 375 0 1 2£ • a 512 50 B • 21 50

— 1865, 4 % 435 » 2 50 » Paris-Lyon-Méditerr. , j. nov. 820 • 8 B 10 »

— 1869, 3 % t. payé. . 272 50 • » • Midi , jouissance juillet. . . . 575 • » » •

— 1871,3% 70 fr. payé. 243 75 2 50 Nord , jouissance juillet . . . . 960 » 1 » »

• » • » » > Orléans, jouissance octobre. . 810 » 5 ( • B

Banque de France, j. juillet. . 4650 » 70 • » » Ouest, jouissance juillet, 65. . 500 » » • 1 50

Comptoir d'escompte , j. août. 617 50 » • D Vendée, 150 fr. p. jouiss. juill. 650 B B » i

Crédit agricole, 200 f. p. j. juill. 495 n » a • Compagnie parisienne du Gaz. 675 1 50 B B

Crédit Foncier colonial, 250 fr. 455 » » » 0 Société Immobilière, j. janv. . 70 1 B »

Valenrs an comptant.

C. gén. Transatlantique, j. juill.
Canal de Suez, jouiss. janv. 70.
Crédit Mobilier esp., j. juillet.
Société autrichienne, j. janv. .

OBLIGATIONS.

Orléans
Paris-Lyon-Méditerranée. . .
Est
Nord
Ouest
Midi
Deux-Charentes
Vendée

Dernier
cours.

Hausse Baisse,

380 »
396 25
49i JO

280 »
295 t
272 50
288 50
274 B
277 o
250 B
150 B

11 25

GARE DE SAUMUR
( Service d 'été , % mal ).

DEPARTS DE SAUMUR VERS ANGERS.

3 heures 09 minutes du matin , express-poste.
6 — 45 — — (s'arrête a Anvers).
9—02 — — omnibus.
1 — 33 — soir, —
4 — 13 — — express.
7 — 27 — — omnibus.

DÉPARTS BE SAUMUR VERS TOURS.

3 Meures 03 minutes du matin, omnibus-mixte.
8 — 20 — — omnibus.
9 — 50 — — express.

12 — 5)8 — — omnibus.
4 — 44 — «olr, —

10 — 30 — — express-poste.
Le train d'Angers, qui s'arrête à Saumur, arrive a 6 h.34 s.

Pour consolider les Intérêts Financiers et Industriels de France

H. VALLEIX, Directeur-Propriétaire,
PARIS, 346, rue Saint-Honoré , 346.

ANGERS, 12, rue d'Alsace, 12; SAUMUR, 11, rue du Temple, 11.

La sùrelé de nos renseignements obtenus par nos relations personnelles avec la haute finance
parisienne a élé jusqu'à ce jour le but constant de nos efforts , el nous permet de donner à la nom-
breuse clientèle qui nous a honoré de sa confiance des conseils sûrs el de les guider dans loules les
opérations qu'ils auraient à faire pour améliorer et sauvegarder leurs intérêts.

Nous n'hésitons pas à nous prévaloir d'une autorité justement acquise eu matière
financière, en assurant à nos clients qu'ils trouveront dans noire maison un guide sur et éclairé.

Dès aujourd'hui, nous présentons à notre clientèle un arbitrage, lui permettant d'obtenir, en
échangeant de la rente 3 0/o contre de la rente 5 0/0 , un bénéfice de 15 pour 100 sur leurs capitaux .
sans pour cela diminuer en rien la somme de leurs revenus ni les garanties de placement , puisque

les deux valeurs à arbitrer sont les mêmes.

ARBITRAGES DE RENTES 3 °/0 EN RENTES 5 %.
Opérations exécutées sur les bourses des 4 et 5 novembre.

30 francs de rentes 3 0/0 à 52 fr. 90 cent, coûtent 529 fr. B

30 » » 5 0/0 à 82 85 » 497 10
OB obtient une même somme de rentes avec une économie de 31 fr. 90 c.

Le bénéfice se réparlil comme suit :
31 90 en échangeant 30 fr. de rentes 3 0/o contre 30 fr. de rentes 5 0/0.
63 80 » CO » 60 »
95 70 - 90 » 90 »

127 60 • 120 • 120 s

159 50 » 150 » 150 •

319 B en échangeant 300 fr. de rentes 3 0/o contre 300 fr. de rentes 5 0/o

638 B 600 B 600 •
1276 » • 1200 B 1200 »

2552 B • 2400 B 2400 m

5104 » 4800 » 4800 »

10208 B 9600 B 9600

20416 € • 19200 « 19200 «

40832 » 38400 B 38400

81664 • • 76800 B 76800 •
Ces arbitrages peuvent se faire toujours dans les conditions analogues à celles démontrées ci-dessus.

La différence de la rente 3 0/Q avec la rente 5 0/0 restant continuellement dans ces proportions , à

quelques centimes près.
VILLE DE PARIS 1871.

L'échange des titres provisoires contre les litres définitifs se fait sans aucun frais.

ACHATS ET VENTES AU COMPTANT ET A TERME.

Encaissement de tous coupons. — Recouvrements de toutes valeurs, dans toute la France; sur

Paris, Angers. Saumur. sans aucune commission.
Les Keports donnant de forts bénéfices , el tendant toujours à s'améliorer, nous nous mettons à la

disposition de tous nos clients pour leur envoyer la notice sur cette opération si fructueuse et offrant
une garantie de tous repos sans aucun risque. (243)

Elude de M* MÉHOUAS, notajre
à Saumur.

PAR ADJUDICATION VOLONTAIRE,

En l'élude et par le minislère de
M* MÉHOUAS, notaire à Saumur.

Le dimanche 24 novembre 1872, à

une heure après midi,

LES IMMEUBLES
Dont le détail suit .

Appartenant à MM. LECOQ BERSOULLÉ
et BERSOULLÉ-MESLET.

1° UNE MAISON, située à Saumur,
;i l'angle de la rue Saint-Nicolas et de
la rue Braull . occupée par Mme veuve
Bolngnesi . liqnoriste.

2" AUTRE MAISON, à côté de la
précédente , siluée rue Braull . n° 24,
à Saumur, occupée par M. Berthe-

Vineilie.
3° UNE MAISON , rue Ourcou-

ronne el petite rue Saint-Nicolas,
divisée en deux parlies.

A Panvigne , commune de Viile-

bernier.

4° Quatre ares 61 cenliares de
terre, aux Glares.

5° Trente-trois ares 80 centiares
de lerre , à la Mêle.

6° Vingt-quatre ares de terre, à la

Touche.
7° Neuf arcs 64 cenliares de terre ,

au même canton.
8° Douze ares 2 cenliares de lerre,

même canton.

9" Vingt-sept ares 61 centiares de
terre, nommés les Hauts , commune
de Villebernier.

10° Vingt-sept ares 27 cenliares
de lerre, même canton.

Commune d'Allonnes.

H* Six ares 51 cenliares de pré,
aux Ecouardes de-Russé.

S'adresser, pour tous renseigne-
ments , à M e MÉHOUAS. notaire à
Saumur, ou à M. LECOQ BERSOULLÉ,
horloger-bijoutier, place de la Bi-
lange. (536)

Eludes de M" CLOUARO el LE BLAYE ,
notaires à Saumur.

A VENDRE
En totalité ou par parlies ,

BELLE PROPRIÉTÉ

Au Vau Langlais , commune de Ba-

gneux , à un kilomètre de Sau-

mur.

Maison de maître , maison de fer-
mier , très beau jardin , bois, pavil-
lon, étang de dix ares ne tarissant ja-
mais, vignes, terres labourables* pâ-
ures et landes : le tout en un ensem-
ble , d'une contenance de treize hec-
tares quaranle-sepl ares.

S'adresser, pour traiter, à M. FRAN-
ÇOIS PERCHER, rue Neuve Beaure-
paire, ou à M" CLOUARO et LE BLAYE,
notaires. (487)

Elude de M* GALBRUN . notaire
à Montreuil-Bellay.

DE BOIS-TAILLIS
Appartenant à M M* la baronne de

Grandmaison ,

A L'ADJUDICATION,

A la Madeleine , commune de
Cizay.

Les dimanches 24 novembre el i"

décembre 1872, à midi.

Ces coupes sont siluées commune
de Cizay et comprennent 36 hec-
tares.

S'adresser , pour visiter . à M.
BULLEAU , régisseur, ou aux gardes.

(544)

Etude de M* MÉHOUAS. notaire
à Saumur.

A LOUER
Pour le 'M Juin 1893 »

UNE MAISON

Avec cour, grande écurie
et remise ,

Située à Saumur, rue des Payeus ,
occupée par M. Palustre de Monli-
faut.

S'adresser à M' MÉHOUAS. notaire.

Etude de M* CLOUARD, uotaire à
Saumur.

DE SUITE.

1° Une maison de campagne ,
cour plantée, jardin fruitier, au
Petit - Séjour , ancienne route de
Tours, près Saint - Lambert • des-
Levées ,

2" Jardin , de dix-sept ares el
petite maison , entre la Levée Neuve
et l'ancien bras de la Loire , près
Saint- Lamberl, en face de la maison

de campagne ; droit de pêche dans la
Boire.

S'adresser, à Saumur , à M"* Gui-
NEBERT el à M. GUMEBERT fils . ou à
M* CLOUARD , notaire. (546)

A VENDRE

TROIS MILLE BOURRÉES
Dans le parc de Verrye.

S'adresser à M. H EM ON , marchand
de bois à Dislré. (538;

M. DÉZÉ , relieur-papetier à San-
mur, demande un apprenti.

Médaille «E'argent a l*Expo«ltIon universelle de 1867

Médaille» aux Exposition unlverselsles de 1855 et 186*.

BANDAGES HERNIAIRES
DE MM. WICKHAM FRÈRES, CHIRURGIENS-HERNIAIRES, RUE DE LA BANQUE,

16. A PARIS.

Seul dépôt à Saumur, chez M
m

- V- fjaraeux , coulelier-bandagiste,

rue Saint Jean.

Ces bandages sont à ressorts élastiques et à vis de pression ou d'in-
clinaison , sans sous cuisses, el ne fatiguent point les hanches. —
Mm' V* LARDEUX a attaché à sa maison un homme de confiance, capable el
expérimenté, qui se charge de choisir et d'appliquer le Bandage le plus
convenable à chaque hernie ; toutes les personnes qui en font usage
éprouvent un soulagement réel , et leur efficacité tend à faciliter une
guérisou complète.

PRIX MODÉRÉS.

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Vu par nous , Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.

UôteUdt'VilU dé Saumur, le LE MAIRE ,

Certifié par F imprimeur soussigné.


